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LA QUINZAINE 
D’ALGERIE 

Service économique régional d’Alger  

Revue de presse du 1er au 14 mars 2019 

La « quinzaine d’Algérie » est une revue de presse bimensuelle qui reprend les principales informations 

à caractère économique parues dans la presse algérienne 

Hydrocarbures 

Loi 

Investissements 

Selon un haut responsable du groupe Sonatrach, le projet de loi sur les hydrocarbures 

prévoit trois types de contrats qui seront proposés aux investisseurs étrangers dans le 

cadre de la prospection et la production des hydrocarbures en Algérie.  

Le texte marque un retour à l’ancien système de « partage de production », instauré 

sous l’égide de la loi n° 86-14. Ainsi, dans un système de partage de production, la 

compagnie pétrolière étrangère, qui peut se maintenir en offshore, n’aura aucun 

contact avec les agences Alnaft et l’ARH ou même l’administration fiscale du fait que 

ses obligations fiscales sont réglées par la Sonatrach. 

Le 2ème régime prévu est un « contrat de participation », dans lequel Sonatrach et la 

compagnie pétrolière partenaire auront les mêmes droits et obligations en termes de 

dépenses, de rémunérations et de paiements de la fiscalité. A l’opposé du 1er régime, 

ce contrat oblige le partenaire étranger à s’implanter en Algérie en créant une 

succursale.  

Enfin, le texte propose un 3ème régime, appelé « contrat de services à risques », et par 

lequel Sonatrach pourrait faire appel à l’expertise d’une compagnie étrangère pour 

développer par exemple des gisements difficiles à exploiter ou améliorer la 

récupération des gisements matures. Intervenant comme opérateur, le partenaire est 

rémunéré en fonction de sa performance.  

Le ministre de l’Energie a rappelé que les investissements, dans le secteur de 

l’exploitation des ressources en hydrocarbures, se sont établis 101 Mds USD durant 

les dix dernières années (9,9 Mds USD en 2018). Il a par ailleurs affirmé : 

« L’exploitation-production, dont nous comptons aller beaucoup plus loin, a 

consommé à elle seule 76% du montant global de ces investissements, soit 78,8 Mds 

USD ». Enfin, dans le cadre de la stratégie de Sonatrach 2030, le ministre prévoit la 

réalisation d’un apport supplémentaire de 68 Mds USD de chiffre d’affaires, et 

l’augmentation à 50% des exportations du gaz.  
(APS) 

Investissements 

Selon le ministre de l’Industrie et des Mines, 55 000 projets d’investissement ont été 

concrétisés à l’échelle nationale entre 2002 et 2018, pour un cout global d’environ 

7 000 Mds DZD (≈ 58,90 Mds USD). Parmi ces projets, 9 000 projets sont à caractère 

industriel pour un montant de 4 600 Mds DZD (≈ 38,70 Mds USD).  
(APS) 
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FAO 

Prix des produits 

alimentaires 

L’indice des principaux groupes alimentaires a atteint son plus haut niveau depuis 

août 2018 mais sa valeur a baissé de 2,3% par rapport à aout 2017.  

Les prix mondiaux de ces produits sont remontés en février 2019, alors que l’indice 

des prix des produits alimentaires affichait une moyenne de 167,5 points (+ 1,7% 

depuis janvier 2019), en raison d’une forte augmentation des prix des produits laitiers.  

L’indice du prix des céréales affichait une moyenne de 169 points en février, en légère 

hausse depuis janvier 2019, notamment en raison de plus de fermeté des prix du maïs.  

L’indice des prix de l’huile végétale a augmenté de 1,8% pour atteindre 133,5 points, 

enregistrant ainsi son plus haut niveau depuis octobre 2018.  

Les prix des produits laitiers ont augmenté de 5,6% depuis janvier, et ce, en raison 

d’une forte demande d’importation pour le lait en poudre et le fromage.  

L’indice des prix du sucre a augmenté de 1,2% depuis janvier, en raison d’inquiétudes 

sur les perspectives de production de certains grands pays producteurs. 
 (APS) 

ONS 

Inflation 

Selon l’Office National des Statistiques (ONS), l’évolution des prix à la 

consommation en rythme annuel a été de 4,2% en janvier 2019. Quant à la variation 

mensuelle des prix à la consommation, elle a été de 0,4% en janvier 2019.   
(LE TEMPS) 

Financement non 

conventionnel 

Selon l’ex-Premier ministre, le montant des crédits accordés par la Banque d’Algérie 

au Trésor public a atteint 6 556 Mds DZD (≈ 55,16 Mds USD) jusqu’a janvier 2019.  

Il a précisé que le volume du financement non conventionnel avait atteint 2 185 Mds 

DZD (≈ 18,38 Mds USD) en 2017, puis 3 471 Mds DZD (≈ 29,20 Mds USD) en 2018 

et près de 1 000 Mds DZD (≈ 8,41 Mds USD) en janvier 2019.  

Ces montants se répartissent comme suit : 2 287 Mds DZD (≈ 19,24 Mds USD) 

consacrés à l’assainissement des banques et des sociétés, 2 470 Mds DZD (≈ 20,78 

Mds USD) au renforcement du trésor public pour faire face au déficit budgétaire, et 

864 Mds DZD (≈ 7,27 Mds USD) destinés à la Caisse Nationale des Retraites (CNR).  
(APS) 

Mise en 

conformité de 

l’étiquetage 

Selon un communiqué du ministère du Commerce, les opérateurs sont autorisés à 

réaliser des opérations de mise en conformité de l’étiquetage en arabe au niveau de 

leurs locaux, des établissements spécialisés et des zones sous douane.  

Pour plus d’informations : https://www.commerce.gov.dz/avis/avis-aux-

operateurs-economiques-5  

Energies 

renouvelables 

Programme 

Selon le président du cluster Energie solaire, le programme national des énergies 

renouvelables prévoit d'atteindre 27% de renouvelables dans le mix énergétique à 

l’horizon 2030. L’Algérie consomme actuellement 78 térawatts/an, et consommera 

entre 123 et 160 térawatts/an en 2025.  

Par ailleurs, selon la directrice de la société SKTM, filiale de Sonelgaz, la vingtaine 

de centrales photovoltaïques créées, depuis 2014, dans les hauts plateaux et le sud ont 

fourni près de 70% de l’électricité consommée par 14 wilayas de ces régions.  

Pour information : Le potentiel photovoltaïque de l’Algérie est estimé à 2,6 millions 

de térawatts/heure/an, soit 105 fois la consommation mondiale d’électricité.  
(APS) 

Infrastructures 

Routes 

Le président de l’Association Algérienne des Routes a affirmé la nécessité de trouver 

de nouvelles sources de financement pour la réalisation des grands projets.   

Pour rappel : Le réseau national est passé d’une longueur de 104 000 km en 1999 à 

128 0000 km aujourd’hui. Par ailleurs, les autoroutes sont passées de 637 km à plus 

de 45 000 km actuellement. Enfin, le nombre d’ouvrages d’art est passé de 3 900 à 

plus de 10 563 unités actuellement, et celui des tunnels est passé de 07 à 20.  
(APS) 

https://www.commerce.gov.dz/avis/avis-aux-operateurs-economiques-5
https://www.commerce.gov.dz/avis/avis-aux-operateurs-economiques-5
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Médicaments 

Prix 

Selon le Président de l’Union Nationale des Opérateurs de la Pharmacie, il est 

impératif d’aller vers une hausse des prix du médicament, jugeant qu’ « en raison des 

investissements importants qui ont été consentis dans cette industrie il est normal que 

le système de prix change ».  

Selon une étude réalisée par un cabinet international, le marché des médicaments 

algérien est un marché « attrayant » occupant la 3ème place dans la région MENA, 

ajoutant que le pays « maintient une croissance régulière de 6,6% pour atteindre 4,1 

Mds USD en 2021 ».  
(L’EXPRESSION – APS) 

Partenariat 

algéro-saoudien 

Sonatrach 

Aramco 

Un avenant au contrat d’approvisionnement en pétrole brut saoudien Arabian Light 

de la raffinerie d’Augusta a été signé entre Saudi Petroleum Overseas Limited (SPOL) 

relevant du groupe Aramco et Sonatrach Raffineria Italiana.  

Pour rappel : La raffinerie d’Augusta (Sicile) a été acquise par le groupe Sonatrach 

en 2018 à la faveur d’un accord conclu avec ESSO Italiana (ex. filiale du groupe 

américain ExxonMobil).  
(APS) 

Partenariat 

algéro-américain  

Sonatrach 

Anadarko 

Les groupes Sonatrach et Anadarko ont tenu une séance de discussion à Houston 

(Texas) pour évoquer les perspectives de leur partenariat. Selon le vice-président 

Exploration-production de Sonatrach, « Anadarko a demandé l’extension de tous ses 

contrats d’exploitation d’hydrocarbures en Algérie ».  

Le 1er contrat porte sur le champ Hassi Berkine (HBNS) où le groupe exploite les 

blocs 404 et 208 arrive à échéance en 2023.  

Le groupe exploite également en partenariat avec Sonatrach le gisement El Merk 

(Illizi) qui représente l’une des plus grandes découvertes de brut réalisées en Algérie 

ces dernières années avec des réserves estimées à 1,2 milliard de barils de pétrole et 

de condensat.  
(APS) 

Partenariat 

algéro-turc 

Cosider 

Samsun Makina 

Sanayi 

Le groupe algérien Cosider et la société turque samsun Makina Sanayi ont signé un 

accord pour la construction d’une usine de fabrication de tuyaux en fonte ductile, dans 

la zone industrielle de Sidi Khettab (Relizane). Ce projet, d’un montant de 80 MEUR, 

sera réalisé en 18 mois, disposera d’une capacité annuelle de 100 000 tonnes, et 

emploiera 160 personnes.  
(APS) 

Entreprise 

française 

Renault Algérie 

Production 

L’usine Renault Algérie Production a célébré le 12 mars 2019 la production du 

200 000e véhicule. Selon un communiqué de Renault Algérie Production publié à 

cette occasion, l’usine est aujourd’hui impliquée dans le développement de la sous-

traitance locale avec huit fournisseurs locaux de pièces nécessaires à la construction 

automobile.  

Pour rappel : Renault Algérie Production est le fruit d’un partenariat entre le groupe 

Renault, l’Entreprise Nationale des Véhicules Industriels (SNVI) et le Fonds National 

d’Investissement (FNI). L’usine existe depuis un peu plus de 4 ans, a intégré 3 

modèles dans sa chaine de montage et a créé près de 2 000 emplois directs et indirects.  
(HORIZONS) 

Entreprise 

indonésienne 

Pertamina 

La société nationale indonésienne des énergies Pertamina aspire à signer des 

conventions avec le groupe Sonatrach en matière de forage du pétrole notamment en 

eaux territoriales algériennes.  

Pour information : Pertamina est implantée en Algérie depuis 2014, et active suivant 

la règle 51-49 au niveau du gisement de Menzel Ledjmet d’Ouargla. La production 

de ce dernier est passée de 14 000 barils par jour de pétrole en 2014, à 18 000 barils 

par jour en 2018, et table sur 19 000 barils par jour en 2019.  
(APS) 
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NAPEC 2019 

Des représentants de compagnies pétrolières internationales, réunis à la 9ème édition 

du NAPEC 2019 (North Africa Petroleum Exhibition & Conference) qui s’est tenu à 

Oran ont émis un certain nombre de critiques concernant les conditions 

d’investissement en Algérie.  

L’idée défendue par les intervenants est que les procédures administratives, les 

banques, la réglementation, et la fiscalité sont à mettre à niveau pour faire de l’Algérie 

un pays attractif pour les compagnies pétrolières et les sociétés de services du secteur. 

Pour le vice-président d’Equinor, compagnie norvégienne spécialisée dans les 

énergies pétrolières et éolienne, la priorité absolue est de stabiliser le régime fiscal 

afin de rassurer les investisseurs étrangers.  

Le vice-président Afrique du nord de la société pétrolière BHGE a affirmé que 

l’ensemble de l’environnement général de l’investissement était à revoir.  

Enfin, le Directeur général de Total E & P Algérie a estimé que les autorités 

algériennes devraient mettre en place un système plus souple pour permettre aussi 

bien à l’administration qu’aux opérateurs de travailler dans de bonnes conditions.  
(MAGHREB EMERGENT) 

Les montants en Dinar (DZD) ont été convertis en Dollar (USD) au taux officiel du 18.03.2019 
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